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AVENANT N° 13869

n° 1 à la convention du 27 janvier 2017 entre le ministère de la défense, l'École navale et l'institution de gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du
ministère de la défense des personnels civils employés et rémunérés par l'École navale, de leurs ayants droit et des étudiants et stagiaires de l'École navale.

Du 16 mars 2020



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE :

service de l'accompagnement professionnel et des pensions ; sous-direction de l'action sociale ; Bureau du pilotage du réseau social

AVENANT N° 13869 n° 1 à la convention du 27 janvier 2017 entre le ministère de la défense, l'École
navale et l'institution de gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du ministère de
la défense des personnels civils employés et rémunérés par l'École navale, de leurs ayants droit et des

étudiants et stagiaires de l'École navale.

Du 16 mars 2020
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Référence(s) :

Référence de publication :

1. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION.

Le présent avenant renouvelle, dans les mêmes conditions et pour une durée de trois ans à compter du 1  janvier 2020, la convention entrée en vigueur le 1

janvier 2017 entre le ministère de la défense, l'École navale et l'institution de gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du ministère de la

défense des personnels civils employés et rémunérés par l'École navale, de leurs ayants droit et des étudiants et stagiaires de l'École navale.

2. DIVERS.

Le présent avenant sera publié au Bulletin officiel des armées.

Convention du 27 janvier 2017 entre le ministère de la défense, l'École navale et l'institution de gestion sociale des armées relative à l'accès à l'action sociale du

ministère de la défense des personnels civils employés et rémunérés par l'École navale, de leurs ayants droit et des étudiants et stagiaires de l'École navale.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/254139/Sans%20nom.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/254139/Sans%20nom.html


Pour la ministre des armées et par délégation :

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense,

Philippe HELLO.

Pour l'École navale :

Le directeur général,

Contre-amiral Eric PAGÈS.

Pour l'institution de gestion sociale des armées :

Le directeur général,

Renaud FERRAND.
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